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Le mot 
du Conseil Communal
— Parole aux sortants

Patrick Audemars
Vice-Syndic et Conseiller communal sortant 

Chères citoyennes, chers citoyens,

Après 20 ans passés au conseil de Morlon, je ne peux que commencer par un immense MERCI 
pour votre confiance accordée toutes ces années, vous remercier pour nos échanges fructueux 
et pour la collaboration que nous avons eue ensemble durant toutes ces années.

Je remercie également mes collègues actuels et anciens avec qui j’ai eu la chance de travailler, 
je remercie également les membres de l’administration communale ainsi que tous les employés, 
sans qui nous ne pourrions pas gérer notre beau village.

Je retiendrai de toutes ces années, la complexité grandissante des dossiers, l’entente cordiale 
que nous avons toujours eue autour de la table, la volonté de chacun des conseillers de s’enga-
ger pour le bien de notre commune. L’activité de conseiller communal est une activité riche de 
connaissances, de rencontres, de partages, qui ne se limitent pas à notre seule commune.

Je souhaite donc aux nouveaux conseillers d’avoir autant de plaisir que j’en ai eu toutes ces an-
nées, qu’ils profitent aussi des bons moments qui nous sont offerts par cette activité.

Pour finir je tiens à remercier tout particulièrement Pascal notre syndic actuel. Etre syndic c’est 
une prise de risque supplémentaire qu’il assume depuis 15 ans. Mais c’est aussi donner le ton à nos 
séances, donner le rythme de travail, suivre l’ensemble des dossiers de la commune. Pour l’avoir 
côtoyé depuis 20 ans presque tous les lundis soirs, je n’ai jamais vu et ressenti chez lui une quel-
conque lassitude dans son investissement pour notre village. Son dynamisme ainsi que sa bonne 
humeur constante ont toujours créé un cadre de travail dans lequel il fait bon travailler et où chacun 
peut s’exprimer librement. Bonne suite à toi pour tes différentes activités !

En espérant toutes et tous vous croiser à nouveau au hasard d’un chemin… je vous souhaite le 
meilleur pour le futur à venir.
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Laura Pasquier
Conseillère communale sortante

En 2021, au moment où Pascal m’a appelée pour me proposer de devenir conseillère communale, 
je me suis posé beaucoup de questions : « en suis-je vraiment capable ? Est-ce que j’ai le temps ? 
Est-ce que j’ai les épaules ? » Mon papa, ancien syndic de Maules, m’avait alors prévenue : « C’est 
une super expérience, il y a des bons moments. Mais tu verras, c’est aussi très dur ».

5 ans après, mon bilan confirme ses dires. Que de jolis moments passés à échanger avec les se-
niors de la commune, à collaborer avec les différentes personnes des commissions que j’ai pré-
sidées, à œuvrer et chercher des solutions avec mes collègues du conseil. Je suis fière d’avoir 
pu offrir une pièce de théâtre itinérant aux citoyens ou un moment convivial autour du géant. J’ai 
œuvré à la mise en place de la politique senior au sein de notre commune, sans parler de toute la 
réflexion autour des futurs EMS de notre district. Je sors enrichie de tous ces échanges et remer-
cie les personnes qui y ont contribué.

Comment faire le bilan sans parler du tsunami qu’a suscité Goya Onda ? Ce projet a fragilisé le 
vivre-ensemble de tout notre village. La violence de certains propos et la pression subie par tout le 
conseil communal durant cette période a influencé mon choix de ne pas me représenter. Je sou-
haite évidemment une législature plus apaisée à mes successeurs qui devront composer, mal-
heureusement, sans représentante féminine pour les 5 ans à venir. J’espère que chacun puisse 
trouver sa place pour mener la barque communale dans la bonne direction.

Pour terminer, j’aimerais remercier le personnel administratif, Françoise, Juliette et Helena, qui 
fournit un travail de grande qualité. Merci également à mes collègues du Conseil pour toutes ces 
heures de débats et de réflexions, parfois intenses mais toujours constructives qui ont permis de 
faire avancer les choses.

Samuel Barras
Conseiller communal sortant

Ça pourrait être un alignement de chiffres,
de jours, de mois, d’années, passés à l’exécutif,
de séances les lundis soir, d’assemblées plus ou moins mouvementées…
Mais cette fonction de conseiller ne m’a pas appris à compter.
D’ailleurs durant ces mandats, je n’ai jamais calculé.

J’ai appris à me comporter :
il a fallu comprendre, appréhender, convaincre et mettre sur pied.
Il a fallu écouter, prendre en compte les avis, encaisser les remarques
et en du positif les transformer.
Il a fallu défendre le bien commun
en expliquant avec pédagogie que chaque paillasson ne pouvait en faire partie ;
qu’on pouvait trouver un beau chemin, à force de compromis.
Il a fallu remettre à l’ordre et en mettre aussi,
dans cette forêt de constructions, parfois sans permis.

J’ai aimé cette fonction sans répit, même quand le ciel s’est assombri,
lorsque le nuage d’une vague est apparu, faisant craindre à certains
que notre beau village ne serait plus.
La machine complexe de planification a fonctionné
et les esprits se sont quelque peu assagis.
Mais de cette période, nous n’en sommes pas ressortis grandis.
Je déplore aujourd’hui cette manipulation et ce mensonge qui n’a rien construit.

À toutes et tous, je vous adresse un sincère merci, 
pour ces échanges, surtout lorsqu’ils ont été nourris.
Merci pour la confiance, 
je passe le relai avec le sentiment du travail presque accompli.

À la nouvelle équipe ? courage, l’exigence semble de mise.
À ceux qui pensaient qu’haranguer les foules suffisait, 
se réveiller il faudra sans délai.

À tous mes collègues enfin, je lance un reconnaissant bravo.
M’avoir côtoyé n’a sûrement pas toujours été une partie de plaisir.
Mais moi j’en ai eu beaucoup, d’à vos côtés grandir.
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Assemblée communale
Les citoyennes et citoyens de la commune de Morlon sont convoqués 
en assemblée communale :

Le mercredi 15 avril 2026 à 20h00 
à l’Auberge communale d’Echarlens

Tractanda

1.	 Procès-verbal du 10 décembre 2025
	 (ne sera pas lu, il est à disposition auprès du secrétariat communal 
	 et figure sur le site internet de la commune).

2.	 Comptes 2025
	 2.1	 Présentation du compte de résultats
	 2.2	 Présentation du compte des investissements
	 2.3	 Rapport de l’organe de révision
	 2.4	 Rapport de la commission financière
	 2.5	 Approbation des comptes

3.	 Approbation du Règlement sur les tarifs de l’AES

4.	 Demande de crédit supplémentaire de CHF 75'000.- pour la construction des Moloks

5.	 Rapport de gestion 2025 du Conseil communal

6.	 Divers

Sommaire
Comptes 2025	 p. 8-13

Bilan 2025	 p. 14-15

Approbation du Règlement sur les tarifs de l'AES	 p. 16

Demande de crédit supplémentaire de CHF 75'000.-	 p. 17
pour la construction des Moloks

Vie de la commune	 p. 18-31
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Récapitulatif résultats 2025

Comptes 2025 Comptes 2025

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 331'686.43 23'734.20 330'500.00 12'500.00 279'865.28 26'341.58

1 ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE 109'520.00 34'067.65 113'100.00 32'500.00 105'325.10 33'958.35

2 FORMATION 1'046'928.35 61'856.95 1'004'600.00 82'500.00 933'472.70 67'569.70

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 43'200.05 4'117.25 49'300.00 1'000.00 48'818.30 4'175.00

4 SANTÉ 387'287.23 4'707.43 389'700.00 1'000.00 339'362.65 4'833.95

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 378'272.70 1'149.70 361'200.00 900.00 331'788.75 1'779.10

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 339'677.75 17'871.50 414'200.00 21'700.00 337'200.35 14'006.85

7 PROTECTION ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT 408'316.18 331'217.03 388'400.00 288'100.00 411'724.57 290'890.67

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 29'638.90 14'730.09 35'300.00 13'000.00 46'430.90 14'979.31

9 FINANCES ET IMPÔTS 67'396.25 3'089'637.76 78'500.00 2'658'000.00 51'782.45 3'020'678.22

TOTALISATION 3'141'923.84 3'583'089.56 3'164'800.00 3'111'200.00 2'885'771.05 3'479'212.73

Résultat 441'165.72 53'600.00 593'441.68

Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
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Compte de résultats 2025

Comptes 2025 Comptes 2025

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 378'272.70 1'149.70 361'200.00 900.00 331'788.75 1'779.10

523 Institutions pour personnes handicapées et 
inadaptées

223'647.55 209'100.00 201'192.15

531 Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 2'633.30 939.70 3'000.00 900.00 2'156.50 899.10
533 Prestations aux retraités 2'950.85 210.00 7'500.00 10'047.20 880.00
541 Allocations familiales (AF) 4'378.75 4'200.00 3'804.00
543 Avance et recouvrement des pensions 

alimentaires
4'881.90 4'700.00 4'116.45

545 Prestations aux familles 13'190.05 6'700.00 6'098.55
559 Chômage non mentionné ailleurs 14'263.50 13'900.00 13'190.50
572 Aide matérielle 110'120.15 110'400.00 89'496.55
579 Assistance, non mentionnée ailleurs 2'206.65 1'700.00 1'686.85

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 339'677.75 17'871.50 414'200.00 21'700.00 337'200.35 14'006.85

615 Routes communales 272'727.75 15'671.50 350'400.00 19'500.00 281'496.35 11'806.85
621 Infrastructures de transports publics 6'401.00 6'100.00 5'879.00
622 Trafic régional et agglomération 60'549.00 2'200.00 57'700.00 2'200.00 49'825.00 2'200.00

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

408'316.18 331'217.03 388'400.00 288'100.00 411'724.57 290'890.67

710 Approvisionnement en eau 132'865.77 132'865.77 107'600.00 107'600.00 98'976.57 98'976.57
720 Traitement des eaux usées 123'383.96 123'383.96 116'200.00 116'200.00 117'732.15 117'732.15
730 Gestion des déchets 100'229.80 68'163.30 97'800.00 62'800.00 109'708.60 71'425.95
741 Corrections de cours d'eau 4'608.65 54.00 15'200.00 16'591.00 1'506.00
750 Protection des espèces et du paysage 1'089.10 6'100.00 892.35
769 Autre lutte contre la pollution de l'environnement 18'334.35 21'500.00 22'516.00
771 Cimetières, crématoires 10'403.05 6'750.00 7'600.00 1'500.00 19'430.65 1'250.00
790 Aménagement du territoire 17'401.50 16'400.00 25'877.25

8 ÉCONOMIE PUBLIQUE 29'638.90 14'730.09 35'300.00 13'000.00 46'430.90 14'979.31

811 Administration, exécution et contrôle 280.00 600.00 280.00
812 Améliorations structurelles 320.00 400.00 320.00
820 Sylviculture 5'848.00 11'700.00 21'657.85 1'701.26
840 Tourisme 23'190.90 200.00 22'600.00 24'173.05
871 Electricité 14'530.09 13'000.00 13'278.05

9 FINANCES ET IMPÔTS 67'396.25 3'089'637.76 78'500.00 2'658'000.00 51'782.45 3'020'678.22

910 Impôts 8'727.60 2'956'199.38 8'000.00 2'542'300.00 1'000.00 2'873'386.85
930 Péréquation financière intercommunale 20'365.00 20'092.00 20'400.00 20'100.00 16'553.00 18'233.00
950 Part aux recettes sans affectation, autres 1'458.10 58'322.10 1'200.00 49'300.00 1'301.60 52'064.00
961 Intérêts 32'090.30 16'928.28 39'300.00 9'000.00 18'395.70 22'455.92
963 Immeubles du patrimoine financier 4'755.25 37'896.00 9'600.00 37'100.00 14'532.15 54'336.00
971 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 200.00 200.00 202.45

Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 331'686.43 23'734.20 330'500.00 12'500.00 279'865.28 26'341.58

011 Législatif 10'978.90 11'100.00 11'334.30
012 Exécutif 46'328.15 46'700.00 43'342.75
021 Administration des finances et des contributions 73'363.83 2'563.50 73'900.00 1'000.00 71'237.38 2'283.28
022 Services généraux, autres 181'225.50 21'170.70 180'400.00 11'500.00 138'348.70 24'058.30
029 Immeubles administratifs 19'790.05 18'400.00 15'602.15

1 ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE 109'520.00 34'067.65 113'100.00 32'500.00 105'325.10 33'958.35

111 Police 140.00 60.00
140 Questions juridiques 36'360.90 36'300.00 31'672.80
150 Service du feu 41'569.05 32'317.65 42'600.00 31'500.00 41'697.45 31'948.35
161 Défense militaire 748.65 1'000.00 694.05
162 Défense civile 30'701.40 1'750.00 33'200.00 1'000.00 31'200.80 2'010.00

2 FORMATION 1'046'928.35 61'856.95 1'004'600.00 82'500.00 933'472.70 67'569.70

211 Ecole primaire I (école enfantine) 99'298.15 20'372.30 89'600.00 27'500.00 87'510.25 20'796.55
212 Ecole primaire II 399'722.85 41'484.65 367'500.00 55'000.00 352'444.10 42'073.15
213 Ecole du cycle d'orientation 291'170.00 291'000.00 262'812.00
214 Ecoles de musique 15'338.55 13'800.00 16'169.65
217 Bâtiments scolaires 81'999.55 88'200.00 71'906.40 4'700.00
218 Accueil extra-scolaire (AES) 20'117.75 22'000.00 15'412.55
219 Scolarité obligatoire non mentionné ailleurs 500.00 500.00 500.00
220 Ecoles spécialisées 119'770.45 111'300.00 106'098.25
230 Formation professionnelle initiale 19'011.05 20'700.00 20'619.50

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 43'200.05 4'117.25 49'300.00 1'000.00 48'818.30 4'175.00

322 Musique et théâtre 2'695.00 5'000.00
329 Culture, non mentionné ailleurs 16'354.70 4'117.25 16'600.00 1'000.00 21'960.15 4'175.00
341 Sport 14'825.35 16'000.00 14'508.15
342 Loisirs 9'325.00 11'700.00 12'350.00

4 SANTÉ 387'287.23 4'707.43 389'700.00 1'000.00 339'362.65 4'833.95

411 Hôpitaux 3'388.20 3'100.00 3'182.30
412 Etablissements médico-sociaux et foyers pour 

personnes âgées
199'498.25 200'800.00 178'186.50

421 Soins ambulatoires 174'162.40 174'700.00 146'830.80
422 Services de sauvetage 9'108.73 3'698.23 9'100.00 9'725.65 3'567.25
433 Service médical des écoles 1'129.65 1'009.20 2'000.00 1'000.00 1'437.40 1'266.70

Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
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Récapitulatif 
investissements 2025

Comptes 2025 Comptes 2025

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 166'110.75 168'800.00 6'680.60
0220 Services généraux, autres 98'131.75 88'800.00
0220.5200.00 Mise en oeuvre logiciel de gestion communale Citizen 98'131.75 88'800.00

0290 Immeubles administratifs 67'979.00 80'000.00 6'680.60
0290.5040.00 Rénovation du bureau communal 67'979.00 80'000.00 6'680.60

2 FORMATION 43'845.35 70'000.00
2170 Bâtiments scolaires 43'845.35 70'000.00
2170.5040.00 Étude d'optimisation du bâtiment scolaire 43'845.35 70'000.00

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 28'667.15 162'200.00
6150 Routes communales 28'667.15 162'200.00
6150.5010.00 Correction du chemin de la Cagea 5'692.75 107'000.00
6150.5010.01 Pont sur la Sarine 22'974.40 55'200.00

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE

370'135.73 135'459.05 1'222'200.00 1'546'564.79 9'000.00

7101 Approvisionnement communal en eau 2'620.15 9'600.00 203'741.26
7101.5031.00 Construction et rénovation du réseau d'eau 1'105.90 -7'695.69
7101.5031.01 Remplacement de conduites 1'514.25 211'436.95
7101.6370.01 Taxes de raccordement eau de ménages privés / TVA 2.6% 9'600.00

7201 Traitement communal des eaux usées 104'318.13 125'859.05 744'200.00 1'335'760.53 9'000.00
7201.5032.01 Mise en séparatif -57'268.73 840'467.99
7201.5032.02 Remplacement de la conduite de refoulement 114'734.56 700'000.00 448'193.62
7201.5620.00 Contribution d'investissement à la STEP régionale 46'852.30 44'200.00 47'098.92
7201.6370.00 Taxes de raccordement épuration de ménages privés / TVA 7.7% 5'600.00 9'000.00
7201.6835.00 Subventions d'investissements extraordinaires des entreprise 120'259.05

7301 Gestion communale des déchets 162'975.75 325'000.00
7301.5033.01 Construction de moloks 150'000.00
7301.5520.00 Contribution de rachat - accès déchetteries Bulle 162'975.75 175'000.00

7690 Agenda 21 100'221.70 153'000.00 7'063.00
7690.5000.01 Assainissement du site pollué des Chéseaux 100'221.70 153'000.00 7'063.00

Totaux investissement 608'758.98 135'459.05 1'623'200.00 1'553'245.39 9'000.00

Excédents de charges ou produits 473'299.93 1'623'200.00 1'544'245.39

Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
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Bilan 2025 - passif

Bilan 2025 Bilan 2025

Bilan 2025 - actif

Compte Désignation Bilan au Bilan au
31.12.2025 31.12.2024

2 PASSIF -15'833'039.75 -15'425'509.49

200 Engagements courants -127'353.85 -65'007.35
2000 Engagements courants provenant de livraisons et de prestation -113'641.90 -112'805.65
2002 Impôts -13'711.95 47'798.30
2005 Comptes courants internes

204 Passifs de régularisation -260'672.75 -385'369.01
2040 Charges du personnel -8'444.90 -1'773.05
2041 Charges de biens, services et autres charges d'exploitation -252'227.85 -377'395.96
2042 Impôts -6'200.00

206 Engagements financiers à long terme -2'165'730.00 -2'148'570.95
2064 Emprunts -1'375'800.00 -1'462'600.00
2068 Subventions d'investissements inscrites au passif -789'930.00 -685'970.95

290 Financements spéciaux enregistrés sous capital propre -1'626'762.87 -1'615'207.62
2900 Financements spéciaux enregistrés sous capital propre -1'626'762.87 -1'615'207.62

299 Excédent (+) ou Découvert (-) du bilan -11'652'520.28 -11'211'354.56
2990 Résultat annuel -441'165.72 -593'441.68
2999 Résultat cumulés des années précédentes -11'211'354.56 -10'617'912.88

Compte Désignation Bilan au Bilan au
31.12.2025 31.12.2024

1 ACTIF 15'833'039.75 15'425'509.49

100 Disponibilités et placements à court terme 947'383.97 1'154'919.71
1000 Caisse 673.50 748.85
1001 Poste 387'829.95 838'725.62
1002 Banque 558'880.52 315'445.24
1004 Cartes de débits et de crédits

101 Créances -2'072'331.61 921'012.56
1010 Créances résultant de livraisons de prestations envers des tiers 164'460.06 171'359.05
1011 Comptes courants avec tiers 34'515.63 22'266.33
1012 Créances fiscales -2'271'307.30 727'387.18

104 Actifs de régularisation 3'256'159.69 73'108.50
1041 Charges de biens, services et autres charges d'exploitation 83'276.44 71'808.50
1042 Impôts 3'172'883.25 1'300.00

108 Immobilisations corporelles PF 6'223'187.20 6'223'187.20
1080 Terrains PF 1'841'187.20 1'841'187.20
1084 Bâtiments PF 4'382'000.00 4'382'000.00

140 Immobilisations corporelles PA 6'553'684.18 6'416'085.00
1400 Terrains PA 1'601'017.50 1'501'195.80
1401 Routes et voies de communications PA 715'510.75 708'443.60
1403 Autres ouvrages de génie civil PA 3'208'364.73 3'209'878.75
1404 Bâtiments PA 974'201.20 932'876.85
1406 Biens meubles PA 54'590.00 63'690.00

142 Immobilisations incorporelles PA 98'131.75
1420 Logiciels PA 98'131.75

145 Participations, capital social PA 185'760.00 185'760.00
1454 Participations aux entreprises publiques 114'860.00 114'860.00
1455 Participations aux entreprises privées 70'900.00 70'900.00

146 Subventions d'investissement 641'064.57 451'436.52
1462 Subventions d'investissement aux communes et aux associations 641'064.57 451'436.52
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Approbation du Règlement 
sur les tarifs de l’AES

Approbation du Règlement sur les tarifs de l'AES

Modification du règlement sur les tarifs de l’AES en accord avec la Ville de Bulle et à approuver en 
assemblée communale de la Commune de Morlon.

Le Règlement sur les tarifs de l’AES est consultable au bureau communal ou sur le site internet 
de la Commune.

Installation des Moloks :
demande de crédit 
supplémentaire
Lors de l’assemblée communale de décembre 
2024, la population a accepté la création de 
deux nouveaux points de collecte enterrés 
pour les déchets, de type Molok, l’un situé à l’ar-
rêt de bus de La Croix et l’autre à proximité de 
l’église. Le crédit accordé pour la réalisation de 
ces installations s’élevait à CHF 150'000.—.

Lors de l’établissement de ce budget, les es-
timations se sont basées sur l’expérience de 
la Ville de Bulle, qui dispose déjà de plusieurs 
installations similaires. Ces estimations cor-
respondaient à des installations relativement 
standard. Toutefois, lors de l’étude plus détail-
lée du projet et de l’analyse des conditions sur 
place, il est apparu que les deux emplacements 
présentent certaines contraintes techniques 
qui engendrent des travaux supplémentaires.

Du côté de l’église, la réalisation du point de 
collecte nécessite notamment la démolition 
partielle d’un muret existant afin de permettre 
l’installation des conteneurs enterrés. Ce mu-
ret devra ensuite être reconstruit une fois les 
travaux terminés. De plus, la présence de ca-
nalisations dans le sous-sol impose de prendre 
des précautions particulières lors de l’exécu-
tion des travaux.

À l’arrêt de bus de La Croix, la configuration du 
terrain présente une pente qui nécessite des 
adaptations spécifiques pour l’installation des 
Moloks. Ceux-ci doivent être implantés en es-
calier afin de s’adapter au profil du terrain.

Cette configuration implique des travaux sup-
plémentaires par rapport à une installation 
standard. Il est en effet nécessaire de garantir 
la stabilité du terrain non seulement pendant la 
phase de travaux, mais également à long terme 
après la mise en place des installations. Ces me-
sures sont indispensables afin d’assurer la sé-
curité, la durabilité de l’ouvrage et une intégra-
tion correcte des Moloks à cet emplacement.

Ces éléments techniques n’étaient pas entiè-
rement identifiables lors de l’estimation initiale 
et entraînent un coût plus élevé que prévu. 
Par ailleurs, certaines prestations avaient pro-
bablement été sous-estimées au départ, les 
premières estimations se basant sur des situa-
tions plus simples.

Afin de pouvoir réaliser le projet tel qu’il a été 
accepté par la population et garantir une ins-
tallation durable et de qualité, un crédit com-
plémentaire de CHF 75'000.— est aujourd’hui 
nécessaire. Le coût total du projet s’élèverait 
ainsi à CHF 225'000.—.

Ce crédit complémentaire permettra de mener à 
bien la réalisation de ces deux points de collecte.

Le Conseil communal propose d’accepter 
cet investissement.

Demande de crédit supplémentaire de CHF 75'000.- pour la construction des Moloks

1 

Annexe  
au Règlement communal concernant l’accueil extrascolaire (AES) 

Les tarifs maximaux, au sens de l’art. 12 al. 1 du règlement, ne dépasseront pas, par enfant, 
les montants suivants :1

- Taxe annuelle d’inscription 60.00 francs 
- Prix horaire de l’accueil 15.00 francs 
- Repas de midi 15.00 francs   14.00 francs
- Goûter 3.00 francs     2.00 francs

Subvention communale : 

Elle s’élève au maximum à 90% du tarif et diminue en fonction du revenu total du ménage, pour 
lequel sont pris en compte tous les revenus, à savoir : 
- salaires bruts moins les cotisations sociales ordinaires AVS-AC-LAA-LPP 
- allocations familiales 
- pensions alimentaires 
- rentes 

Aucune subvention n’est accordée : 
- sur la taxe annuelle d’inscription 
- sur les prix du repas de midi et sur le prix du goûter 
- sur les tarifs lorsque le revenu total du ménage dépasse 136'000.-- francs 
- sur les tarifs lorsque la fortune imposable (code 7.91 de l’avis de taxation) dépasse le montant 

de 250'000.-- francs 
- aux élèves qui ne sont pas domiciliés à Morlon 

Rabais (art. 12 al. 2 du règlement) : 

Au maximum 10% sur les tarifs (repas exclu) pour chaque enfant d’une famille dès que deux 
enfants sont inscrits et l’application du tarif maximal. 

Cas de fraude : 

Tout cas avéré de fraude entraîne la suppression immédiate des subventions et rabais et 
l’application du tarif maximal 

Adopté par l’Assemblée communale le 19 mai 2021 
Révisé par l’Assemblée communale le 15 mai 2025 et le 15 avril 2026 

1 Modifié en Assemblée communale du 15 avril 2026 



19L’esprit — Commune de Morlon18L’esprit — Commune de MorlonVie de la commune

En forêt, les promeneurs sont invités à suivre 
quelques règles simples pour respecter la na-
ture, ses habitants et ses visiteurs. La Commu-
nauté de travail pour la forêt a élaboré un petit 
guide disponible sur le site internet :
www.afw-ctf.ch/fr/guide-du-savoir-vivre

Vie de la commune

Inauguration de la boîte à lire 
 

La SIV a le plaisir de vous inviter à l’inauguration de la nouvelle boîte à lire avec 
un apéro villageois :  

le mercredi 13 mai 2026, à 18h00 

 

La boîte se trouve devant le restaurant Le Gruyérien. 

 

Les gens qui ont déjà des livres à donner peuvent les amener chez Lionel 
Barbey, la Croix 50, jusqu’à début mai 2026. 

 

 

Charte à l’intention des utilisatrices et utilisateurs de la boîte à lire 

Je m’engage :  
 
• A prendre soin de la cabane, de son contenu et de ses environs 
• A déposer un maximum de 10 livres à la fois. Si vous en avez plus, nous vous remercions de prendre contact 

avec un membre de la SIV afin que nous puissions les stocker et les mettre à disposition au fur et à mesure. 
• A ne mettre que des livres en bon état et tout public. 
• A les ranger sur les rayonnages, selon la catégorie correspondante 
• A ne pas fumer dans la cabane 
• A ne pas déposer de matériel audio, filmographique, numérique ou jeux. Nous vous invitons à les donner à 

des associations caritatives de la région. 
 
En contrepartie, je profite de la cabane en libre accès pour prendre gratuitement un ou plusieurs livres, les garder, 
les emprunter, les partager. 
 

 

 

 

 

Au plaisir de vous voir nombreux 

La société d’intérêt villageois 

 

 

Sur les chemins  
et sentiers,  
nous resterons.

Le silence et  
la lenteur,  
nous aimerons.

Nous sommes  
les bienvenues  
en forêt.

Nos chiens,  
nous maîtriserons.

Des risques  
encourus, nous 
serons conscients.

Ni traces ni  
déchets, nous ne 
laisserons.

Avant d’aménager, 
nous nous  
renseignerons.

La quiétude  
de la nuit, nous 
respecterons.

Les zones de travaux, 
nous éviterons.

Branchages, fruits  
et champignons, 
point nous  
n’amasserons.

Bienvenue dans les bois !
Petit guide du savoir-vivre en forêt

Tenons les chiens en laisse du
1er avril au 15 juillet

      Restons sur les chemins et
      les sentiers forestiers

Evitons de toucher les 
animaux ou de les déplacer

Protégeons
les animaux de la forêt
Au printemps et au début de l’été, c’est le temps des 
naissances! Les animaux sauvages élèvent leurs 
petits et ont particulièrement besoin de calme.

Merci !
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Chemin du Musée 10  |  CH-1700 Fribourg  |  + 41 26 300 8886
jardin-botanique@unifr.ch / www.unifr.ch/jardin-botanique 

avec le soutien de

Marché de printemps
Cultivez la nature ! 
Une trentaine d’exposants vous proposent plantes, plantons, 
graines et produits à base de végétaux. 
• Nouveauté: testez vos connaissances avec les jeux, ateliers 

et énigmes préparés par le Jardin botanique!
• « Bistro du Jardin » avec saucisses «Fleisch und Brau», 

gâteaux, café et boissons

Samedi 9 mai 
8:00 – 16:00

Invité de l’année 2026
Musée d’histoire naturelle de Fribourg 
Plus de nature dans mon jardin: infos et activités  

Info senior 2026 

Voici les activités destinées aux seniors de la commune 

AVRIL 2026 

 

• Lundi 13 avril dès 9h00 : Table ouverte au Gruyérien  

• Jeudi 16 avril : Visite du papiliorama à Chiètres  

• Mardi 21 avril à 14h00 : Marche mensuelle 

• Mardi 28 avril : Après-midi pétanque 

 

MAI 2026 

 

• Mardi 5 mai à 14h00 : Marche mensuelle 

• Vendredi 8 mai : Opération « Coup de Balai » avec les 

enfants de Morlon 

• Lundi 11 mai dès 9h00 : Table ouverte au Gruyérien 

• Mardi 26 mai : Après-midi pétanque 

 

JUIN 2026 

 

• Mardi 2 juin à 14h00 : Marche mensuelle 

• Lundi 8 juin : Match aux cartes avec les élèves de 5-6H 

• Mardi 23 juin : Minigolf de Charmey  

 

Inscriptions et renseignements au bureau communal  
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Un joyeux 90ème anniversaire 
à Monsieur Bernard Ruffieux !

Un joyeux 90ème anniversaire à 
Monsieur Jean von der Weid !

Vie de la commune Vie de la commune
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Service de nettoyage 
   Reinigungsdienst
     avec du cœur 
    mit Herz 
    

20ans
Jahre

    

Avez-vous 
besoin d’aide 
pour le ménage ?

Contactez-nous
026 347 12 40
www.fr.prosenectute.ch
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Nos ateliers-échanges sont un lieu de rencontre entre parents et sont 
co-animés par des infirmières petite enfance et des experts du domaine.

Centre de puériculture 
de la Gruyère

Rue de la Sionge 67 
1630 Bulle

Centre de puériculture 
de la Sarine-Campagne

Avry-Bourg 2 
1754 Avry

Centre de puériculture 
de la Broye

Le Château 47 
1483 Montet

Joie, frustration, peur & colère 
Comment accompagner mon enfant au quotidien.
En collaboration avec Education Familiale.

Pour parents et enfants de 1 à 4 ans

JANVIER

Mercredi 21

De 9h30 à 11h

Jeudi 22

De 9h30 à 11h

Mardi 20

De 9h30 à 11h

Initiation au massage de bébé
Découvrons des mouvements qui mènent à la détente et qui renforcent 
le lien d’attachement. (Amener deux linges de bain)
En collaboration avec une instructrice en massage bébé. 

Pour parents et bébés de 0 à 1 an 

FÉVRIER

Mercredi 18

De 9h30 à 11h

Lundi 23

De 9h30 à 11h

Jeudi 26

De 9h30 à 11h

Yoga parent-enfant
Postures vitalisantes, détente profonde et respirations calmantes… 
les outils pour le bien-être de toute la famille.
En collaboration avec YOGA So-Ham

Pour parents et enfants de 2 à 4 ans

MARS

Jeudi 5

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Mardi 24 

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Lundi 9

De 8h30 à 9h30 
ou de 10h à 11h

Intimité et propreté
Découverte de son corps et apprentissage de la propreté.
En collaboration avec Education Familiale

Pour parents et enfants de 0 à 4 ans 

AVRIL

Lundi 20

De 9h30 à 11h

Vendredi 17

De 9h30 à 11h

Mercredi 22

De 9h30 à 11h

C’est grave Docteur ?
Que faire et comment réagir quand mon enfant est malade ou blessé ?
En collaboration  avec des pédiatres de PediaBulle

Pour parents et enfants de 0 à 4 ans

MAI

Lundi 4

De 9h30 à 11h

Mercredi 20

De 9h30 à 11h

Mardi 5

De 9h30 à 11h

1-2-3… Ecole ! 
Comment aider mon enfant à préparer son entrée en 1H ?
En collaboration avec EcolePlus

Pour parents et enfants de 3 à 4 ans

JUIN

Mercredi 10

De 9h30 à 11h

Lundi 15

De 9h30 à 11h

Vendredi 19

De 9h30 à 11h

Thèmes | 1er semestre 2026

Lieux et dates

Tél. 026 347 38 83

Permanence petite-enfance à l’Espace Famille à Bulle (Rte de la Pâla 137a).
Les 13.01.26 / 3.02.26 / 3.3.26 / 12.5.26 / 9.6.26

Consultations parents-enfants

Ateliers-échanges 

petite enfance
Janvier à juin  

2026

       Gratuit | Enfants bienvenus        

Inscription obligatoire par téléphone

Lieu Adresse

Bulle

Centre de 
Consultations parents-
enfants 
Rue de la Sionge 67
rez-de-chaussée

13 janvier 10 février 10 mars

14 avril 12 mai 9 juin

14 juillet 11 août 8 septembre

13 octobre 10 novembre 15 décembre (3ème)

19 janvier 16 février 16 mars

20 avril 18 mai 15 juin 

20 juillet 17 août 21 septembre

19 octobre 16 novembre 21 décembre

26 janvier 23 février 23 mars

27 avril pas de consultation 22 juin

27 juillet 24 août 28 septembre

26 octobre 23 novembre 28 décembre

Tél. 026/347.38.83

Villars-sous-
Mont

Home de la Vallée de 
l'Intyamon
Rte de l'Intyamon 117
1er étage

Centre de Consultations                                                 
parents-enfants de la Gruyère Plus d'informations ?

Rue de la Sionge 67                                
1630 Bulle 
rez-de-chaussée

CALENDRIER DES CONSULTATIONS 2026
 CONSULTATIONS PARENTS-ENFANTS

District de la Gruyère

Toutes les consultations ont lieu sur rendez-vous, tél. no. 026/347.38.83

Dates et fréquence

Le 4ème lundi du mois, l’après-midi

Châtel-sur-
Montsalvens

Salle communale
Au Village 2
rez-de-chaussée

Sur rendez-vous, tous les jours de la semaine

Le 2ème mardi du mois, l’après-midi

Le 3ème lundi du mois, l’après-midi

La Roche
Foyer St-Joseph
Rte de Fribourg 54
rez-de-chaussée
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Info pratique pour la soirée
de l'assemblée communale

Afin de laisser des places disponibles pour les 
clients du restaurant de La Croix-Verte, nous 
vous remercions de privilégier le covoiturage et 
d’utiliser les places de parc à disposition près de 
l’église d’Echarlens dans la mesure du possible.

Échelle 1: 1'000
Imprimé le 17.03.2026 11:43
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RÉVÉLEZ VOTRE ÊTRE

Rodolphe Gobet
Les Vanils 23
1638 Morlon
+41 77 407 41 92
www.energene.ch

Reiki

Humano-dentosophie

Magnétisme

Tel un livre, la bouche et les dents racontent l’histoire
de notre parcours de vie. De l’équilibre buccodentaire
à l’équilibre de soi, retrouvez l’harmonie de votre Être.
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Installations électriques

Solaire photovoltaïque

Sanitaire

Chauffage

Mobilité électriquewww.gruyere-energie.ch

Frédéric Marchon, Conseiller en assurances
M 079 362 26 66, frederic.marchon@mobiliere.ch

Agence générale de Bulle
Bastien Ecabert
mobiliere.ch/bulle

Chemin de Folliéran 23, 1630 Bulle
T 026 916 10 40
bulle@mobiliere.ch 20

71
76

5

 Nous sommes à vos côtés.
 Surtout en cas de pépin.



Visitez notre
site web !

↗ azur-marketing.ch
# 026 565 52 62 
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